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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2013 
 

Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-
Claude LOYEZ, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Absent : Alain MARCHISIO 
Benoit CLAVEL est désigné secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour :  

1) Approbation du compte-rendu de la dernière réunion  
2) Contrat de location Praz D’Zeure 
3) Renouvellement de la licence IV Praz D’Zeure 
4) Emprunt 75000 € budget principal 

5) Validation du cahier des charges de la zone artisanale 
6) Voirie 
7) Compte-rendu commission urbanisme 
8) Informations et Questions diverses 

 
 

 
 

 Points abordés Décisions prises Points à revoir 
1 Approbation du compte-rendu de la séance du 25 avril 2013 Avis favorable  

2 Contrat de location Praz D’Zeure Avis favorable   

3 Renouvellement convention pour la licence IV à Praz D’Zeure Avis favorable pour un montant de 100 €.  

4 Emprunt 75000 € avec la Caisse D’Epargne pour une durée de 12 ans 
à 3,43 % pour le budget principal 

Avis favorable  

5 Cahier des charges pour la zone artisanale Avis favorable  

8 
e) 

Demande d’achat de la parcelle section A n°643, située au Mont Avis favorable sur le principe  

Commune de 
Serraval 
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RELEVE DES DECISIONS 
 

 Décisions prises Qui ?  Fait quoi ? Comment ? Pour quand ? 

6 Revoir avec la société 
COLAS sa proposition de 
prix 

Le Maire Contacte la société Par téléphone Le plus 
rapidement 
possible 

8 

a)  

Revoir avec la Régie pour 

les travaux d’enfouissement 
à l’Adevant pour qu’ils ne 
déroulent pas en même 
temps que les travaux d’eau 
à la Bottière 

Le Maire Contacte la Régie 

d’Electricité de Thônes 

  

8 

e) 

Vente de la parcelle section 

A n°643 

Roland  Fait l’inventaire du 

contenu du hangar 

  

8 
e) 

Vente de la parcelle section 
A n°643  

Le secrétariat Demande l’avis de France 
Domaine 

Par courrier  

 

2. Contrat de location Praz D’Zeure 
La commune a créé un budget pour l’alpage de Praz D’Zeure : par conséquence, le contrat de location est 
désormais passé directement entre la commune et l’alpagiste (et non plus via l’AFP). 
 
6. Voirie 
La date limite de réalisation du marché de goudronnage concernant la voirie sera le 15 septembre 2013. 
 
8. Informations et questions diverses 

a) Régie d’Electricité de Thônes 
Plusieurs chantiers envisagés :  
- le regoudronnage de la route départementale entre le Chef-Lieu et le Villard. 
C’est l’entreprise Beber TP qui effectuera les travaux au hameau de l’Adevant (circulation par alternat) 
- dépose et enfouissement de la ligne entre le hameau de l’Adevant et celui de la Combe : c’est l’entreprise 
SOBECA qui effectuera les travaux (fermeture de route 2 jours). 
- dépose ensuite de la ligne entre Sur Fattier et la Combe. 

b) Ecole 
Départ du directeur de l’école pour un poste auprès de l’inspecteur d’académie. 
Il faudra retrouver un surveillant pour la cantine le midi. 
c) Photocopieur 
Une nouvelle proposition a été faite par la société CPRO pour le photocopieur de l’école et celui de la mairie. 
Les deux vont être changés pour le même prix de location par trimestre. 
d) Columbarium 
A ce jour, il a été livré mais pas installé. 

Les travaux d’accessibilité à l’église et au cimetière ont été finis sauf la partie goudronnage. 
e) Le Mont 
Un particulier souhaite acheter la parcelle communale section A n°643 : il y a dedans les pompes des pompiers. 
f) Câble de Praz D’Zeures 
A ce jour, pas de travaux commencés à cause du temps défavorable. 


